
 
Le Conseil municipal de La Tour-en-Maurienne s’est réuni le mardi 7 octobre 2025 à 18 heures, salle du conseil, en Mairie d’Hermil-
lon, sous la présidence de Monsieur Yves DURBET, Maire. Il est procédé à l’appel des conseillers municipaux, le Maire constate que le quo-
rum est atteint. 
 
Membres Présents : Yves DURBET, Philippe FALQUET, Michel FRUMILLON, Danielle BOCHET, Mireille FRUMILLON, Louis 
AVANZI, Jean-Michel STASIA, Sabine MORRUGARES-BAROU, Alain NORAZ, Claude REYNAUD, Philippe OLIVE, Laure DUPRAZ
-CHAUDET, Rémi VALLIN, Elisabeth DEFUNTI, Justine VALENZANO, Anaïs TRUCHET (arrivée à 18h05), Martine POLTRON 
(arrivée à 18 h 12).  

Membres représentés : Sophie BERNARDET (a donné procuration à Yves DURBET), Alain DOMINJON (a donné procuration à Danielle 
BOCHET). 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 17 juin 2025.  

Secrétaire de séance: Louis AVANZI 

Date de la convocation : le 30 septembre 2025 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Vote : 17 Pour 

Ordre  du jour 

 
1 -  Finances :  
                       - Décision modificative budget eau/assainissement  
                      - Décision modificative budget commune  
                     - Admission non-valeur budget eau/assainissement    
                     - Admission non-valeur budget commune 
                    - Demande de subvention toilettes Chaussy  
2 -  Attribution subvention associations  
3 -  Personnel :  
                     - Suppression et création de poste  
                     - Contrat assurance pour la couverture des risques statutaires  
                    - Prime de fin d’année  
                     - Recrutement d’un agent contractuel pour accroissement saisonnier d’activité 
4 - Foncier : Vente parcelle D1128 à Montvernier 
5 - Convention affermage droit de pêche  
6 - Convention ATC France occupation parcelle 203H1631 
7 - Certification PEFC renouvellement  
8 - Affaires scolaires : convention de mise en place des accompagnateurs dans les transports scolaires  
9 - Questions et informations diverses.  

N°11 N° 41 

 

 

1 - Finances :  
                           Décision modificative budget eau/assainissement : 

     Danielle BOCHET présente et explique la décision modificative numéro 2 du budget eau et assainissement suivant le tableau ci-dessous : 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vote :  17 Pour 
Arrivée de Madame Anaïs TRUCHET. 

 
                        Décision modificative budget commune :  
 
Danielle BOCHET présente et explique la décision modificative numéro 4 du budget communal suivant le tableau ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 

Vote : 18 Pour 
 

             



Le ramassage des encombrants sur Hermillon et Le Châtel 
se fait le 1er jeudi du mois sur inscription en mairie. 

 Admission non-valeur  : 
 
Danielle BOCHET informe les membres du conseil municipal que le service de gestion comptable des finances publiques de Saint-Jean-de-
Maurienne a transmis la liste des sommes qui n’ont pas pu être recouvertes malgré les poursuites engagées à l’encontre des redevables con-
cernés. La liste précise les motifs de présentation de ces créances en non-valeur. 

Elle propose l’admission en non-valeur de ces titres dont le montant s’élève à : 

 - 1162.39€ au compte 6541. Cette perte sera inscrite au budget eau et assainissement                                                                                                   Vote : 18 Pour 
 - 500.64€ au compte 6542. Cette perte sera inscrite au budget eau et assainissement                                                                 Vote : 18 Pour 
 - 672.02€ au compte 6541. Cette perte sera inscrite au budget communal                                                                                  Vote : 18 Pour 

 
Arrivée de Madame Martine POLTRON. 
 
                     Demande de subvention toilettes Col du Chaussy : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet d’installation de toilettes sèches au Col du Chaussy, inscrit au budget primitif lors 
de la séance du 8 avril. 

Le coût d’achat de cet équipement s’élève à 35 595 € HT + 3 462 € HT de terrassement, soit 39 057 € HT. Il peut être subventionné par la 
région au titre du « Bonus ruralité». 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Vote : 19 Pour 
 

2 - Attribution de subventions :  
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention de l’association « les petits fondeurs du grand coin ». 

La somme de 875 € est proposée.                                                                                                                                                                                   Vote : 18 Pour, M. VALLIN Remi ne prend pas part au vote 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention de l’association « les amis du patrimoine ». 

La somme de 350 € est proposée.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Vote :19 Pour 

 

Danielle BOCHET expose au conseil municipal la demande de subvention de l’association « Maurienne Escalade ». 
Des adhérents du club atteignent un très haut niveau, et de ce fait, ils participent à des stages et compétitions éloignés du territoire, ce qui 
génère des frais importants auxquels les familles sont exposées. La commune souhaite soutenir la pratique sportive des jeunes en compéti-
tion, c’est pourquoi il est proposé de verser la somme de 500 € au club. 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Vote : 19 Pour 

3 - Personnel :  
         Suppression et création de poste : 

Yves DURBET informe le conseil municipal qu’une augmentation du temps de travail est nécessaire sur un poste d’adjoint technique pour 
le bon fonctionnement des services. 
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er novembre 2025 : 
 

 

 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Vote : 19 Pour 
 
                       Contrat assurance pour la couverture des risques statuaires : 
 
Jean-Michel STASIA informe le conseil municipal que dans le cadre de la mise en place d’un nouveau contrat d’assurance groupe à adhé-
sion facultative garantissant les risques statutaires des collectivités et pour la période 2026-2029, le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Savoie a lancé un marché public. L’offre retenue est celle du groupement d’entreprises conjoint constitué des sociétés 
DIOT SIACI / GROUPAMA. 
Il propose d’adhérer à ce contrat d’assurance pour 4 ans avec une date d’effet au 1er janvier 2026. 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Vote : 19 Pour 



             Prime de fin d’année : 
 
Monsieur le Maire rappelle le principe de continuité de versement de la prime de fin d’année aux agents qui en bénéficiaient au sein des 
communes historiques. Cette prime sera versée en novembre.  

 
Vote :  19 Pour 

 
               Recrutement d’un agent contractuel pour accroissement saisonnier d’activité : 
 
Yves DURBET explique la nécessité de recruter un agent contractuel dans le grade de catégorie C à temps plein, pour faire face à un be-
soin lié à un accroissement saisonnier d’activité.  

En effet, le contrat de l’agent en poste actuellement au Châtel se termine en octobre 2025. Ce recrutement lui permettra de former son 
successeur au poste sur la période du 21/10 au 31/12/2025. 

Vote :  19 Pour 
 
 

4 - Foncier : Vente parcelle D1128 à Montvernier : 
 
Yves DURBET présente la proposition d’achat reçue par la mairie de Montvernier, de la part de M. MONTANARI Pierre-Jean, pour la 
parcelle D 1128 située au lieu-dit « Combaz-Crosaz » à Montvernier d’une superficie de 4551m². 

La commune de Montvernier possède 2276m² et la commune de la Tour-en-Maurienne possède 2275m².  

Il propose d’accepter la vente de cette parcelle sur la base du prix proposé par la commune de Montvernier soit 1€ le m² soit 2 275 € dont 
les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur. 

 
Vote :  19 Pour 

 
5 - Convention affermage droit de pêche : 
 
Yves DURBET présente au conseil municipal la demande de cession des droits de pêche envoyée par l’Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Saint-Jean-de-Maurienne « Le Pêcheur Mauriennais ». 

Il propose de signer la convention qui afferme pour une durée illimitée à l’AAPPMA de Saint-Jean-de-Maurienne « Le pêcheur Maurien-
nais » les droits de pêche qui peuvent appartenir à la commune. L’AAPPMA « Le pêcheur Mauriennais » s’engage, en contrepartie, à as-
sumer la gestion du domaine piscicole de la commune en se conformant aux lois et règlements en vigueur. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Vote : 19 Pour 
 
 
6 - Convention ATC France : 
 
Le Maire rappelle le contrat de bail établi entre la commune et la société ORANGE SA le 28/12/2020 dans laquelle la commune donne le 
droit à ORANGE SA d’occuper une partie de la parcelle 203 H 1631 au 71 chemin des lots à Pontamafrey. Cet accord permet à ORANGE 
SA l’implantation, la mise en service et l’exploitation de la station relais. 

Dans le cadre d’un accord établi en 2022 entre ORANGE et ATC France, ORANGE SA cède à ATC France un certain nombre de pylônes 
dont celui situé sur la parcelle 203 H 1631. 

Yves DURBET propose de signer une convention avec ATC France pour la mise à disposition de ce terrain pour l’exploitation de la sta-
tion relais. 

 
Vote :  19 Pour 

 
7 - Certification PEFC renouvellement : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la nécessité pour la commune de renouveler l’adhésion au processus de certification PEFC 
afin d’apporter aux produits issus de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par les industriels, les négociants et les 
consommateurs concernant la qualité de la gestion durable. Cette certification permet également de favoriser la commercialisation des 
bois. 

Il propose de renouveler cette adhésion pour 5 ans. 

Vote :  19 Pour 

   8 - Affaires scolaires : convention de  mise en place des accompagnateurs dans les transports scolaires : 
 
Yves DURBET informe le conseil municipal qu’il convient de renouveler, à compter de la rentrée scolaire 2025-2026, une convention 
avec le Syndicat du Pays de Maurienne (SPM), relative à la présence des accompagnateurs, recrutés par la commune de La Tour-en-
Maurienne, pour tout circuit sur lequel sont inscrits au moins 7 enfants de moins de 6 ans. 

Il propose de signer cette convention. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Vote :  19 Pour 
 
 
   9 - Questions et informations diverses : 

 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée des remerciements de l’association des jeunes sapeurs-pompiers, de l’Office National des 
Combattants et des Victimes de Guerre (ONACVG), et du club des Mûrs-Mûres pour les subventions qui leur ont été accordées par la 
commune. 

Danielle BOCHET nous informe qu’une réunion de la commission « Action Sociale » a eu lieu lundi 06 octobre. Un colis de fin 
d’année sera distribué à tous les Touriennais de plus de 80 ans. Le repas des aînés se déroulera le 30 novembre 2025.  

Yves DURBET précise que toutes les personnes inscrites sur les listes électorales et âgées de plus de 62 ans sont invitées. Les jeunes 
retraités sont également conviés. 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Séance levée à 19h 

Dimanche 30 novembre 2025 

Des invitations nominatives vont être envoyées aux personnes âgées de 62 ans 
et plus, et aux retraités (quelque soit leur âge)   accompagnés de leur conjoint.                                            

Si vous ne la recevez pas, n’hésitez pas à contacter la Mairie au 04 79 64 27 72 
pour valider votre participation. 

Le prix Rosine Perrier 2025 a été remis le 11 octobre 2025 - dans le cadre du Salon du livre d'Hermillon - à 
Nicolas Leclerc pour « Le Veilleur du Lac », édité au Seuil. 

Le saLon du Livre 
Priƺ RosinŬ PerrieƝ 2025 


